


Questionnaire de rétroaction aux fins de consultation
Règlement proposé : Interdire les interventions non médicalement nécessaires (INMN) sur les chiens et les chats en Ontario
Ministère du Solliciteur général – Loi de 2019 sur les services provinciaux visant le bien-être des animaux

Instructions : Le ministère du Solliciteur général (le « ministère ») sollicite de la rétroaction sur une proposition visant à interdire par règlement les interventions non médicalement nécessaires (INMN) effectuées sur les chiens et les chats en Ontario. Vos observations guideront les recommandations en vue d’une approche règlementaire. Veuillez répondre aux questions ci-dessous.

Section A – Renseignements sur vous ou votre organisme
	1. Nom (facultatif) :
	

	2. Organisme (le cas échéant) :
	

	3. Type de partie prenante (cochez toutes les cases applicables) :

	☐Vétérinaire ou technicien vétérinaire
☐Organisme promouvant le bien-être des animaux
☐Éleveur ou dresseur
☐Propriétaire d’animal de compagnie
☐Autre (veuillez préciser) : __________________



Section B – Interdictions proposées relatives aux INMN
Pour favoriser le bien-être des animaux et les protéger de préjudices non nécessaires, le ministère propose d’interdire les interventions suivantes effectuées sur les chiens et les chats à des fins cosmétiques ou de commodité et non par nécessité médicale :
· Dégriffage (onyxectomie) : Amputation chirurgicale de la totalité ou d’une partie de la troisième phalange (os d’orteil) du chat et de la griffe qui y est rattachée.
· Taille d’oreilles (essorillement) : Intervention chirurgicale cosmétique où l’on taille et forme le pavillon (partie souple de l’oreille) du chien pour qu’il reste relevé.
· Dévocalisation : Intervention chirurgicale consistant à enlever une partie variable des cordes vocales du chien.
	1. Appuyez-vous la proposition du ministère d’interdire le dégriffage? 
	☐Oui ☐Non ☐Je ne sais pas
Dans la négative, veuillez expliquer la raison :

	2. Appuyez-vous la proposition du ministère d’interdire la taille d’oreilles?
	☐Oui ☐Non ☐Je ne sais pas
Dans la négative, veuillez expliquer la raison :

	3. Appuyez-vous la proposition du ministère d’interdire la dévocalisation?
	☐Oui ☐Non ☐Je ne sais pas
Dans la négative, veuillez expliquer la raison :



Section C – Portée et application
Il est proposé que l’éventuel règlement s’applique de façon élargie à quiconque effectue ou facilite des INMN, y compris les propriétaires, les gardiens, les vétérinaires et les professionnels vétérinaires.
	1. Faudrait-il préciser des personnes à qui l’interdiction proposée ne devrait pas s’appliquer (p. ex., vétérinaires titulaires de permis prodiguant des traitements médicaux, établissements de recherche, refuges)?
	☐Oui ☐Non ☐Je ne sais pas
Dans l’affirmative, veuillez préciser les personnes et expliquer les raisons :



Section D – Exemptions proposées
Bien que le règlement vise à interdire les INMN, certaines exemptions pourraient être souhaitables pour assurer la santé et le bien-être des animaux dans certaines situations.
	1. Êtes-vous d’accord qu’il faudrait prévoir une exemption pour les interventions interdites qu’un vétérinaire juge nécessaires pour la sécurité, la santé ou le bien-être d’un animal?
	☐Oui ☐Non ☐Je ne sais pas
Dans la négative, veuillez expliquer la raison :



Section E – Commentaires supplémentaires
	Veuillez donner toute autre observation, préoccupation ou suggestion concernant le règlement proposé :
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